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Par arrêté du ministre de la jeunesse et des 
sports du 18 février 2025. 

Est approuvée la liste des médecins membres de la 
comité d’octroi des autorisations d’usage à des fins 
thérapeutiques de l'Agence nationale antidopage, 
indiquée dans le tableau ci-dessous : 

- Docteur Neila Chemmame : (médecine générale / 
médecine du sport). 

- Docteur Raja Anane: (ophtalmologie / médecine 
du sport (para-sport)). 

- Docteur Bachar Ben Salah (orthopédie / 
médecine du sport). 

- Docteur Mohamed Elyes Bouzgarrou : (médecine 
physique /médecine du sport). 

- Docteur Mohamed Kilani : (médecine générale / 
médecine d’urgence). 

- Docteur Riadh Guissa : (médecine générale). 

- Docteur Faten Mahjoub Essid : (médecine 
nutritionnelle). 

- Docteur Farhat Dhouib : (cardiologie). 

- Docteur Kamel Mili : (cardiologie). 

- Docteur Nizar Dagdagui : (urologie). 

- Docteur Mohamed Nejib Zargouni: (Chirurgie 
cardio-vasculaire). 

- Docteur Rym Rafrafi: (Psychiatrie). 

- Docteur Nadia Kaffel : (Oto-Rhino-
Laryngologie). 

- Docteur Nadia Mehiri Ben Rhouma : (pneumo-
allergologie). 

- Docteur Mounir Lamloum: (médecine interne). 

- Docteur Hana Blibech : (pneumo-allergologie). 

- Docteur Maher Zahar : (orthodontie / médecine 
de sport). 

 
 

MINISTERE DES TRANSPORTS 

 

Par décret n° 2025-142 du 17 février 2025. 

Monsieur Lotfi Hamrouni, enseignant technologue, 
est nommé chargé de mission au cabinet du ministre 
des transports.  

MINISTERE DES DOMAINES DE L’ETAT 
ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 
Par arrêté du ministre des domaines de l’Etat 
et des affaires foncières du 6 février 2025. 

Monsieur Wassim Hidri, ingénieur principal, est 
chargé des fonctions de chef de service des expertises 
à la direction régionale des domaines de l'Etat et des 
affaires foncières de Gafsa au ministère des domaines 
de l'Etat et des affaires foncières.  

Est accordé la classe exceptionnelle à l'emploi de 
chef de service à l'intéressé conformément aux 
dispositions du décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006. 

 

 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT  
 
 

Par décret n° 2025-143 du 17 février 2025. 

Madame Karima Hagui, contrôleur général des 
dépenses publiques, est chargée des fonctions de 
secrétaire général du ministère de l'environnement.  

 

Arrêté du ministre de l’environnement du 6 
février 2025, portant délégation de signature.  

Le ministre de l’environnement, 
Vu la Constitution, 
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l’Etat des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l’ont modifiée 
ou complétée, 

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature, 

Vu le décret n° 2006-898 du 27 mars 2006, portant 
organisation du ministère de l’environnement et du 
développement durable tel qu’il a été modifié et 
complété par le décret gouvernemental n° 2020-313 
du 15 mai 2020 et par le décret Présidentiel n° 2022-
488 du 12 mai 2022, 

Vu le décret gouvernemental n° 2016-319 du 11 
mars 2016, portant délégation de certaines 
prérogatives du chef du gouvernement au ministre de 
l’environnement et du développement durable,   

Vu le décret n° 2025-100 du 3 février 2025 
chargeant Monsieur Mondher Belhaj Mohamed, 
administrateur général, des fonctions de directeur 
général des affaires administratives et financières au 
ministère de l’environnement. 


